
DELIBERATION N° 2018/D362
FINANCES

TARIF ROTATIONS « GRAVATS » 
Lamballe Terre Mer

Lamballe Terre et Mer nous a sollicité pour que le service Transport de KERVAL effectue des rotations des
bennes Gravats de la déchèterie de Planguenoual vers la carrière Beurel à Yffiniac pendant la saison estivale.

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée, 

➨ AUTORISE le Président à facturer cette prestation à hauteur de 10 € HT par tonne.
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
A Saint-Brieuc, le 1ER JUIN 2018

  Le Président
Thierry BURLOT
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Convocation du 22 mai 2018

Nombre de membre du comité syndical : 37

L’an deux mil dix-huit le premier juin à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL CENTRE
ARMOR, se sont réunis à Saint-Brieuc sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL
CENTRE  ARMOR  conformément  aux  articles  L2121-10  à  L2121-12  et  L  2122-8  du  Code  Général  des
Collectivités territoriales : Mr Thierry BURLOT 

SECRETAIRE DE SEANCE : Christian COUPÉ 

Autres participants : M. BABES, Comptable public Trésorerie Saint Brieuc Banlieue
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